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L’agence postale, un service indispensable dans notre petite commune rurale ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A notre plus grande joie, le multiservice ouvre à nouveau ses portes ! 



   

2 

 

 

Table des matières 
LES CONSEILLERS PRENNENT LA PAROLE ....................................................................... 3 

VIE COMMUNALE.......................................................................................................... 4 

LE CONSEIL MUNICIPAL ............................................................................................. 4 

VIE PAROISSIALE du village ........................................................................................ 12 

LES BREVES ........................................................................................................... 12 

INFORMATIONS PRATIQUES ..................................................................................... 13 

VIE ASSOCIATIVE  COMMUNALE ............................................................................... 14 

VIE QUOTIDIENNE ................................................................................................... 17 

INFORMATIONS LOCALES ........................................................................................... 17 

 

Jours d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 

 
- Mardi, jeudi et vendredi  de 13 H 30 à 17 H 30 

- Mercredi et samedi  de 8 heures à 12 heures 
 

Les accueils physiques et téléphoniques ne seront assurés qu’aux heures et jours d’ouverture 

du secrétariat de la Mairie. 

 

Coordonnées de la Mairie : 

- Téléphone aux horaires d’ouverture : 04 74 26 62 70 

- Mail : mairie@leshalles69.fr.  

- Site : http://www.leshalles69.fr 

 

 

Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343K@ac-lyon.fr. 
 

 

Permanence des élus 
 
Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie (04 74 26 62 70) pendant 

ses heures d’ouverture, soit par mail « mairie@leshalles69.fr ». 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/
mailto:ce.0691343K@ac-lyon.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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LES CONSEILLERS PRENNENT LA PAROLE 
 
 
Déjà 1 an !! Les conseillers prennent la parole pour exprimer leur  ressenti sur cette 

première année  de mandature. 
 

Tout d’abord, nous renouvelons nos remerciements  aux Halloises et Hallois qui nous ont 

accordé leur confiance lors des élections afin de prendre les décisions nécessaires à la vie du 

village et à la gestion de la commune.  

Pour plusieurs d’entre nous, ce fut une année de découverte des missions d’un conseiller 

municipal, des différentes commissions qui lui sont attribuées et qu’il a choisies. Cette année 

n’a pas été facile car nous avons dû gérer plusieurs dossiers compliqués : la fermeture , la 

remise en état des lieux et la recherche d’un nouveau gérant pour notre multiservice, le 

budget communal difficile à équilibrer malgré tous les efforts financiers réalisés durant 

l’année 2014 et certains aspects du projet concernant le château qui nous laissent dubitatifs. 

Aussi, nous avons tous travaillé avec ardeur et sérieux pour traiter les sujets les plus urgents 

en mettant  au service de notre commune et de tous ses habitants, nos compétences souvent 

complémentaires et notre expérience personnelle. Avec toujours le même désir et la même 

ligne de conduite : travailler dans la transparence et dans le respect  de la législation. 

Nous avons tous regretté la démission d’un des élus après la mise en place du conseil, sans 

aucune tentative de participation. De ce fait, le choix des Hallois pour que ce candidat les 

représente n'a pas pu  être respecté. 

Nous avons conscience que seule une toute petite partie de la tâche qui nous incombe a été 

réalisée. Pour l’accomplissement des autres projets, nous restons confiants dans cette équipe 

du conseil municipal pleine d’enthousiasme qui, plus que jamais,  reste dynamique et  

soudée.  Au sein de l’équipe où les personnalités sont très différentes et affirmées, chacun 

sait  qu’il a le pouvoir de s’exprimer librement et a la garantie qu’il sera écouté.  Chaque 

proposition ou chaque point de vue est  longuement analysé, discuté ….même parfois tard 

dans la nuit ! 

Si la communication est un élément important au sein de notre équipe, elle l’est aussi vis-à-

vis de chaque habitant. Différents moyens d’expression (site internet, bulletin municipal) ont 

été mis en place pour cela. 

C’est le travail en coopération avec vous et l’investissement personnel  de chacun de nous qui 

permettront d’agir dans le bon sens et de garantir une amélioration de la qualité de vie dans 

ce village, qui doit retrouver pour les années à venir, la sérénité, et la joie de vivre. 
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VIE COMMUNALE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le budget communal   
 

Pour rappel, le budget de la commune est constitué de 3 budgets distincts : 

- le budget communal 

- le budget multiservice 

- le budget assainissement (station de traitement des eaux usées) 

Comme vous le savez, le budget de la mairie est plus que tendu car nous devons faire face à 

une dette relativement élevée, même si elle a diminué de presque 50% en 2014, et des 

subventions de l’état en baisse (autour de 7% pour 2015).  

Nous vous rappelons que tous les chiffres énoncés sont consultables en mairie. En effet, 

l'article L.2121-26 du code général des collectivités territoriales prévoit que « toute personne 
physique ou morale a le droit de demander communication des procès-verbaux du conseil 

municipal, des budgets et des comptes de la commune et, des arrêtés municipaux. » 
 
Le budget Communal 
 

Plutôt que de vous faire un long discours sur l’évolution du budget communal, nous vous 

présentons quelques chiffres clés ayant contribués au redressement de notre dette.  

DEPENSES 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

combustibles (fioul) 9 896,58 € 8 329,28 € 8 838,36 € 9 431,76 € 11 589,41 € 11 435,36 € 3 440,86 € 

carburants (gasoil 
et essence) 1 455,33 € 910,81 € 1 380,08 € 1 317,24 € 1 267,66 € 1 305,06 € 857,06 € 

fournitures 
d’entretien 3 143,28 € 3 948,51 € 3 371,52 € 1 899,90 € 3 114,10 € 3 685,35 € 102,50 € 

fournitures petit 
équipement 2 582,12 € 2 758,69 € 1 525,78 € 1 588,37 € 1 997,21 € 977,58 € 134,81 € 

 
 

 
 



   

5 

Le budget Multiservice 
 

Le budget du Multiservice est un gouffre financier suite aux non paiements des loyers de 
l’ancien locataire, le délai pour la fermeture légale, la recherche d’un nouveau locataire, la 

remise au propre du bâtiment ainsi que les réparations suites aux dégradations lors du départ 
de l’ancien locataire. 

Loyers impayés : 
- 3 loyers sur 2013 = 10 200 € HT 

- 6 loyers sur 2014 = 20 400 € HT  
Soit un montant total de 30 600 € HT de pertes. 
La liquidation, la recherche d’un nouveau locataire, remise au propre des bâtiments et 

réparations des dégradations auront pris 10 mois pour un total de 34 000 € HT) 
 

Nous pouvons donc dire qu’en 2014, le Multiservice a « tourné » à vide et nous a donc coûté 
40 800 € HT, sans parler de la remise en état et du remplacement des divers appareils 
saccagés. 

 
Le remboursement des emprunts pour le multiservice devait être couvert par les loyers 

perçus. Depuis Octobre 2013 jusqu’en Avril 2015, les loyers non perçus se montent à 64 600 
€ HT, ce résultat déficitaire doit être pris en charge par le budget communal. 
 

Nous tenons à remercier, une nouvelle fois, les bénévoles qui ont participé au 
nettoyage du multiservice. Leur implication a permis de réduire les dépenses de 

remise en état de cet établissement. 
 
Le budget Assainissement 
 

Le budget assainissement est le seul à être en excédent suite à un crédit transitoire que nous 
devons rembourser au plus vite afin de limiter le paiement des intérêts. 

En 2014, grâce aux diverses économies réalisées, nous avons réussi à rembourser 50% des 
200 000€ restant de ce crédit. 
Nous espérons pouvoir le solder en 2015. 

 
 

Pour conclure, il nous semble essentiel de souligner que les économies faites en 2014 n’ont 

pas impacté les Halloises et Hallois et ce, malgré le déficit de la commune. 
Nous nous tenons à votre disposition si vous avez des questions. 

 
 

Baisse des aides de l’Etat 
 

Les recettes des communes sont en grande partie alimentées par des dotations qui sont des 
prélèvements faits sur le budget de l’État et distribués aux collectivités territoriales 
 

Les principales sont : 
- La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF). Elle nous aide à faire fonctionner  notre 

commune au quotidien. 
- La Dotation Globale d’Equipement (DGE), est attribuée par les préfets aux départements, à 
certaines communes et groupements de communes, sous conditions de ressources et de 

population, afin de les aider à financer leurs équipements et leurs infrastructures. La baisse 
de son montant entraîne une attribution d’un ordre prioritaire pour les travaux à programmer. 

- Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), aussi une dotation 
d’équipement et compense la TVA payée par les collectivités sur leurs dépenses 
investissement. 

 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/collectivites-territoriales/ressources/quelles-sont-dotations-etat-aux-collectivites.html
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Il existe aussi les dotations de compensation. Elles peuvent servir à compenser des transferts 
de compétences de l’État aux collectivités. Il s’agit notamment de la Dotation Générale de 
Décentralisation. Elles peuvent aussi servir à compenser les exonérations et dégrèvements 

consentis par l’État sur la fiscalité locale (exonération de taxes foncières,…). 
Après trois années de gel, la loi de finances de 2014 a confirmé la baisse des dotations de 

l’État aux collectivités territoriales.  
La loi des finances 2015 entérine cette baisse et la programme sur 3 ans. 

 
Cette situation amène toutes les collectivités territoriales à réduire les dépenses et à les 
maîtriser au plus juste. 

 
 

 
 

 
 

 
 

La loi de finances pour 

2014 impose : 
une diminution de 1,5 Md 

€ des concours financiers 
de l'Etat aux collectivités 

 

La loi de finances pour 2015 
et la loi de programmation 
des finances publiques 

2014-2019 fixent : 
une baisse des dotations de 

3,67 Milliards d’ €uros par 
an pendant trois ans. 
 

% 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/decentralisation.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028399511&categorieLien=id%3C/a
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028399511&categorieLien=id%3C/a
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Site internet – « Votre avis nous intéresse ! » 

 
Nous constatons que le site internet de notre commune est largement consulté. 

Nous essayons de le maintenir à jour le plus vite possible afin que vous ayez les meilleures 
informations dans les meilleurs temps. 
 

 
Voici quelques statistiques sur le mois passé (Mars 2015) et depuis la création du site 

(Novembre 2014):  
 
 

Le nombre de visiteurs par jour sur le dernier mois (Mars 2015) 
 

 
 

 

Les visites par région sur Mars 2015 

 
 

 

 

Région Visites 

Rhône-Alpes 252 

Ile-de-

France 

47 

Provence-

Alpes-Côte 

d'Azur 

5 

Bourgogne 3 

Centre 3 

Midi-

Pyrénées 

3 

Alsace 2 

Bretagne 2 

Champagne-

Ardenne 

2 

Aquitaine 1 

TOTAL 322 
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Le nombre de visiteurs par jour depuis le début (Novembre 2014) 

 

 

Les visites par région depuis Novembre 2014 

 

 

 

Bien entendu, nous nous tenons à votre disposition si vous avez des demandes ou, tout 

simplement, des idées à nous soumettre pour l’amélioration de notre site internet. 

N’hésitez pas à nous contacter via le formulaire prévu à cet effet dans la rubrique contactez-

nous. 

http://www.leshalles69.fr 

 

Région Visites 

Rhône-Alpes 849 

Ile-de-France 111 

Haute-

Normandie 

10 

Provence-

Alpes-Côte 

d'Azur 

9 

Auvergne 7 

Languedoc-

Roussillon 

7 

Alsace 6 

Centre 6 

Nord-Pas-de-

Calais 

6 

Bourgogne 5 

TOTAL 1038 

 

http://www.leshalles69.fr/
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Conseil des jeunes : Révision du Conseil Municipal des Jeunes 
 

Nous avions rencontré nos jeunes (10 à 18 ans), au début du mois de Février pour voir, avec 
eux, s’ils avaient des idées pour dynamiser notre village. 

Lors de cette réunion, des idées avaient été émises par les participants notamment la 
création d’un Conseil Municipal des jeunes. 
Nous avons donc pris les renseignements utiles afin d’encadrer au mieux les jeunes mais, le 

manque de candidatures par rapport au nombre de places à pourvoir ainsi que l’aspect trop 
rigide de la législation  nous obligent à revoir ce point. 

Nous souhaitons vraiment garder l’implication des jeunes au sein du village et, pour cela, 
nous pensons plutôt créer une commission jeunesse qui sera moins stricte et bien plus facile 
à appréhender. 

 

Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) 
 

Comme nous vous l’avions précisé lors du dernier bulletin, nous mettons en place la collecte 

de vêtements propres et en bon état que vous pouvez déposer en mairie le samedi matin. 
 

Ecole 
 

Le dernier conseil d’école a eu lieu le 9 Mars dernier. Au cours de cette réunion, la directrice a 
annoncé les effectifs prévisionnels pour la rentrée de 2015 : 39 élèves pour l’année en cours, 

et 40 pour la prochaine rentrée. Si vous souhaitez inscrire votre enfant (né en 2012 ou 2013) 
à l’école du village, prenez contact avec Mme De Serna, la directrice, au 04 74  26 63 20, les 
lundis, jeudis et vendredis. Vous pouvez également lui envoyer un mail à l’adresse suivante : 

ce.0691343K@ac-lyon.fr. 
 

Le bilan du Marché de Noël est très mitigé : moitié moins de bénéfices réalisés. Les 
enseignantes souhaitent tout de même reconduire le marché de Noël mais réfléchissent pour 

un changement de date et/ou d’horaire. 
 

Voyage scolaire : Les élèves de l’école partiront le 4 Juin prochain, pour la classe des CP-
CM2, et le 19 Mai pour les maternelles. Les grands visiteront le musée Malartre à 

Rochetaillée-sur-Saône, les petits iront quant à eux au château de Bouthéon. 
 
 

La fête de l’école aura lieu le 20 Juin. A cette occasion, les enfants présenteront leur petit 

spectacle vers 11h, puis les enseignantes ouvriront leur classe pendant 1h30. C’est à cette 
occasion que vous, nouveaux parents d’élèves, pourrez visiter les locaux, rencontrer les 
enseignantes,échanger sur leur pédagogie… 

 
 

Agence postale communale  
 

Nous vous avions annoncé l’ouverture de l’agence postale pour début Mars 2015. A la 

demande de la Poste, l’Agence Postale Communale a ouvert début Avril.  
L’Agence Postale Communale (APC) est ouverte aux mêmes horaires que le 
secrétariat. 
  

Vous pourrez effectuer l’achat de timbres, d’enveloppes pré-timbrées et d’emballages ainsi 
que l’envoi de lettres recommandées, de lettres suivies et de colis. 
 

Dans quelques jours, vous aurez aussi la possibilité de venir récupérer vos recommandés et 

colis distribués à votre domicile pendant votre absence. Attention : ils ne sont gardés que 15 
jours à l’Agence Postale Communale. 
  

Le départ du courrier a lieu à 15 heures le mardi, jeudi, vendredi et, à 10 heures le 

mercredi et samedi. 
Les affranchissements et les opérations financières se terminent à 17h le mardi, jeudi, 

vendredi et à 11h30 le mercredi et samedi. 

mailto:ce.0691343K@ac-lyon.fr
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Le Multiservice  

 

Le samedi 12 avril, 3 conseillers municipaux (CM) ont 

rencontré M.Marc VIELLARD (MV) nouveau gérant du 

restaurant et du multiservice, pour l’interviewer. 

Tout d’abord, nous le remercions de nous accueillir et nous lui 

souhaitons la bienvenue dans notre village. 
 

CM : « Etes-vous originaire de la région ?  
 

MV : Non, je suis bourguignon, je suis né et j’ai grandi à 

Saulieu, juste à côté du grand restaurant de Bernard Loiseau 

(précise-t-il en souriant)  
 

CM : Quel est votre parcours ou expérience dans la 

profession ? 
 

MV : J’ai obtenu mon diplôme de restaurateur en 1972, puis 

j’ai travaillé dans différents établissements, très divers dont 3 que j’ai gérés. Je n’en citerai 

que quelques-uns :J’ai travaillé pendant 10 ans, comme charcutier traiteur. J’ai tenu un 

restaurant  à Juan les Pins, j’ai fait de la cuisine collective pour un grand centre de formation 

à Bourgoin. Entre temps, je suis parti sur l’île de La Réunion où je tenais un restaurant qui 

faisait surtout des plats à emporter. C’est là que j’ai rencontré ma femme qui est 

réunionnaise. Puis, nous avons décidé de revenir en Métropole pour nous rapprocher de la 

famille. 
 

CM : Avez-vous pensé renommer  l’établissement ? 
 

MV : Oui, il s’appellera  «  L’Escale Halloise » 
 

CM : Comment définiriez-vous votre cuisine ? 

 

MV : Je fais de la cuisine traditionnelle ou familiale. J’aime bien cuisiner les viandes en 

particulier en sauce mais aussi le poisson. 
 

CM : Quelle formule ou quel menu pensez-vous proposer et à quel prix? 
 

MV : Pour le moment, il n’y a pas  de « menu type » mais une carte avec un choix de 

plusieurs entrées, plats et dessert. Les clients choisiront parmi les 3 formules suivantes :   

-Plat du jour : 8€50    -Plat du jour + entrée ou dessert : 11€    entrée+ plat du jour+ 

dessert : 12€50  Et bien sûr, je prévois un menu enfant. 
 

CM : Ferez-vous des soirées avec des menus à thème ? 
 

MV : Comme je vous l’ai dit, je veux démarrer doucement donc sûrement ; je ne veux pas 

pas faire tout, tout de suite .Dès que mon affaire commencera à tourner, j’ai envisagé des 

soirées à thème comme par exemple au moment du Beaujolais nouveau un repas  « tout 

cochon » ou une soirée paëlla ou soirée créole…pourquoi pas soirée Karaoké ! 
  

CM : Comment comptez-vous vous faire connaître ? 
 

MV: J’ai fait quelques tracts à distribuer le jour de la randonnée  des violettes et à mettre 

dans quelques commerces des villages environnants mais je compte surtout sur le bouche- à 

-oreille ! Sans oublier les nouvelles technologies avec un site internet, ça va de soi ! 
 

 

M. Marc VIELLARD 
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CM : L’hôtel est-il déjà ouvert ? Et que proposez-vous ? 

 

MV : Oui, les 10 chambres sont disponibles et j’ai déjà des réservations pour les week-ends à 

venir.  

Le prix des  chambres : 1 pers : 55€  2pers avec lit 140 : 60€   2 pers avec lit 160 : 65€ 

Le petit déjeuner : 7€ 
 

CM : Quels seront vos horaires et jours de fermeture ? 
 

MV : Je serai fermé le dimanche soir et le lundi en période d’hiver (sauf pour des 

réservations, tel qu’un repas de famille) et ouvert 7j/7 l’été (juillet/août) 

Actuellement j’ouvre à 6h30 et je ferme quand je n’ai plus de clients, par exemple, hier il 

était 21h00. 
 

CM : Et comment va fonctionner la partie épicerie ? 
 

MV : J’ai commencé à fournir le pain à partir de 7h30. Le dimanche, il y aura des 

viennoiseries en plus.  Pour l’épicerie, je me suis en pourparlers avec un distributeur qui me 

fournirait les produits de consommation de base. 

 

Nous concluons en souhaitant que tous les Hallois réserveront un accueil chaleureux à Marc 

VIELLARD et que tous nous ferons en sorte qu’il se sente bien dans notre village. 

 
 

Nouvelle entreprise sur notre commune 
 

Les locaux (anciennement TMDL) situés sur le chemin de La Bonnetière seront repris dans les 

mois qui viennent par une entreprise de Transports routiers de marchandises de Haute 
Rivoire, LES TRANSPORTS MICHEL FRERES. Cette entreprise est implantée depuis plusieurs 
décennies dans notre village voisin et compte une douzaine de véhicules. 

Nous leurs souhaitons la bienvenue sur notre commune. 
 

 

La salle des fêtes 
 

La réservation de la Salle des Fêtes s’effectue, maintenant au secrétariat de la Mairie.  
Nous remercions chaleureusement, Madame Colette COQUARD pour la très bonne gestion de 
ces locaux communaux depuis de nombreuses années. 

 

Etat Civil 
 

NAISSANCE : 
 

- Eva Christiane Marie-Jeanne Hélène SANCHEZ FABRE née le 6 avril 2015 
 

Nos félicitations aux parents. 
 

DECES :  
 

- Mme Claudia GAYET le 3 avril 2015 à Feurs  
- Mr Bruno MARINIER le 8 avril 2015 à Les Halles 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 
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Bienvenue aux nouveaux Hallois   
 
Nous sommes heureux d’accueillir : 

 
- Sylvie LO BELLO et Claude GIVRY, au Bourg, 
- Serge PERRIN, aux Pins de l’Auberge, 

- Grégory JACQUIN, à la Résidence du Vallon, 
- Arnaud GARIN, au Bourg, 

- Christelle SA et Gaël LEFEBVRE, au lotissement Bellevue 
- Yasmina et Philippe MOULEYRE, à la Résidence du Vallon. 

VIE PAROISSIALE du village 
 
Notre paroisse a mis en place des « Equipes Relais de Proximité». 
 

Dans chaque commune, ces équipes ont pour mission de veiller sur la vie paroissiale du 
village : 
 

-préparer et animer des temps de prières, des temps festifs 
 

-faire connaître l’éveil à la foi, le catéchisme… 
 

-visites aux personnes malades, isolées, porter la communion… 
 

-être attentif aux nouveaux arrivants 
 

-distribuer la revue UNIS avec l’aide de bénévoles du village, … 
 

A Les Halles, cette équipe est composée de 2 personnes : 
(Ainsi que plusieurs personnes du village qui les aident). 

 
Séverine Laurent               et                   Maryse Merle 

04.26.01.83.92                                          04.74.26.03.69 
 
Ces personnes sont le lien avec la paroisse. 

*Vous avez des attentes, des questions, besoin d’un service ou d’une présence… 
Alors, n’hésitez pas à les contacter. 

 

LES BREVES 
 
Une maison sur notre commune a été cambriolée, le 30 mars dernier, en milieu de matinée.  

 
Les gendarmes sont intervenus et, informent les habitants : 
«  En présence d'un rodeur, prévenir immédiatement les Gendarmes pour qu’ils puissent 

venir contrôler les papiers de ces personnes. Restez vigilants ! » 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 

COLLECTE des ORDURES MENAGERES  
 

Nous vous rappelons qu’il est important de déposer vos poubelles seulement la veille ou le 
jour du ramassage des ordures ménagères. Effectivement comme vous avez pu le constater 
dans le village, les sacs sont déchirés par les animaux (chiens, chats…). Cela pose un 

problème de salubrité publique qui sera accentué par les beaux jours et la chaleur. Merci de 
votre compréhension, et de participer activement à la propreté de notre village. 

 
En raison des 1er et 8 mai 2015 (vendredi), la collecte des ordures ménagères est avancée à : 
7 heures les jeudis 30 avril et 7 mai 2015   

 
 

 
CARTOUCHES d’ENCRE VIDES et PILES USAGEES 
Des collecteurs pour les cartouches d’encre vides et les piles usagées sont à votre disposition  

au secrétariat de la Mairie 
 

 
VISITE de la STATION d’EPURATION 
 

Dans le cadre de l’ événement "l'université de la nature", cette année dédiée à l'eau, la 
FRAPNA-Rhône a prévu de faire visiter notre station d'épuration le 27 juin 2015 de 14h à 

16h30. Tous les Hallois sont invités à participer à cet évènement. Cette visite sera animée par 
Simon Camilleri, d’ Epur Nature.  

 
 
L’ADMINISTRATION innove et se modernise : Participez 

 
« Faire simple » est une plate-forme collaborative destinée à simplifier les démarches et à 

moderniser l’action publique. Ce lieu de réflexion, d’échange et de dialogue est ouvert à 
tous : particuliers entreprises, agents de services publics. Proposez des idées, des solutions, 
suivez la mise en œuvre des mesures proposées. 

www.faire-simple.gouv.fr 
 

 

119 le numéro d’urgence pour l’enfance en danger 
 

119 est un numéro national dédié à la prévention et à la protection des enfants en danger ou 
qui risquent de l’être. Il est gratuit depuis tous les téléphones : fixe, mobile ou cabine. 

50 écoutants professionnels de l’enfance se relayent 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour 
recevoir les appels. 

Tout le monde peut les contacter : les enfants et les adolescents confrontés à une situation 
de risques pour eux-mêmes ou un autre enfant, et les adultes préoccupés par un enfant en 
danger. Ils sont alors informés puis orientés vers les services compétents. 

 
Pour en savoir plus : www.allo119.gouv.fr 

 
 

http://www.faire-simple.gouv.fr/
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VIE ASSOCIATIVE  COMMUNALE 
 

Le Club Bel Air 

Galette des Rois : 

Cette année le hasard du tirage nous a doté de 4 reines et 3 rois qui ont parfaitement assuré 
leur rôle éphémère en portant leur couronne tout l'après-midi. 
 

Assemblée Générale : 

Après l'accueil des participants, agrémenté d'un petit café, Le Président, Jean Paul Granjon a 

ouvert la réunion en faisant une petite parenthèse sur l'historique du Club Bel Air déclaré 
officiellement en préfecture le 8 février 1979 par le Président M. Pierre THOLLET auquel 
succédèrent respectivement Marie-Josèphe GOUBIER, Jean COLLOMB et Odette CHILLET.  Le 

Président a également précisé que le club s'est étoffé de 10 nouveaux adhérents pour l'année 
2015. 
 

Après lecture des bilans de l'activité, financier, et du rapport d'orientation pour 2015, a lieu le 

vote pour le renouvellement des membres du conseil d'administration par tiers.  
Sont réélus deux candidats sortants : François BOUCHUT et Eliane GRANJON ainsi qu'un 

nouveau candidat Gérard GUILLARME. 
 

Les adhérents du club bel air se sont 

retrouvés avec grand plaisir jeudi 8 

janvier pour la première rencontre de 

l'année. 

Après les échanges de bons vœux, 

l'après-midi s'est déroulé avec 

entrain, et une pause a été la 

bienvenue à 16 h 00 pour déguster la 

galette des rois.  

 

 

L'Assemblée Générale du Club 

Bel Air s'est tenue le jeudi 5 

février à la salle polyvalente 

en présence de Madame 

Isabelle GOUBIER, Maire et, 

de Marie-Claude REY, 

Présidente de Générations 

mouvement fédération du 

Rhône. 
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Le Président a ensuite donné la parole à Madame le Maire, qui a fait une synthèse sur le 
fonctionnement de la commune et, à Marie-Claude REY, qui a présenté un diaporama sur 
Générations Mouvement sur «I ‘intérêt d'être fédérés» et sur «l'Aide aux aidants». 

Au terme de l'Assemblée, tous les présents se sont retrouvés autour d'un appétissant bœuf 
bourguignon et, après le café,  autour des jeux de société pour passer un excellent après-

midi. 
 

Voyage du Club Bel Air : 
 
Le voyage annuel aura lieu le mardi 2 Juin 2015, au programme :  

 
Visite du Moulin des Massons à Saint Bonnet le Courreau au cœur de la nouvelle région 

Rhône Alpes Auvergne, en Forez, à Saint Bonnet le Courreau (Loire), niché au fond de la 
vallée du Vizezy, découvrez le Moulin des Massons avec ses bâtiments du XVIème siècle, le 
moulin à huile, la scierie, où les traditions locales revivent sous vos yeux. 

 
Assistez à la fabrication de l'huile de colza grillé, de l'huile de noix, ou de l'huile de noisette. 

Déjeuner à l'Auberge de Connol (qui nous servira son célèbre Jambon à l'os à la fourme 
de Montbrison). 
 

Visite du Cabinet des curiosités à Chazelles sur Lavieu dans un ancien couvent de la 
congrégation des sœurs Saint-Joseph, restauré depuis peu, Daniel Pouget vous reçoit et vous 

invite à partager ses expériences vécues. A travers des expositions largement documentées, 
vous découvrirez le monde et la richesse de ses diversités. 
 

Le tarif a été fixé à 40 € pour les adhérents et 52 € pour les extérieurs. 
 

Si vous êtes intéressés pour vous inscrire, contactez Jean Paul GRANJON au 04.74.26.60.16 
avant le 20 Mai 2015. 
 

 

 

Restaurant scolaire 
 

 
A l'issue de la réunion d’informations du vendredi 10 Avril, le bureau a annoncé qu’il était 

démissionnaire.  
A ce jour, aucun parent ne s’est manifesté pour la reprise de l’association. 
Alors que pour la rentrée 2015, les inscriptions à la cantine doivent se faire mi-juin.  

Si le bureau n'est pas reconstitué, la cantine risque de ne plus fonctionner à la rentrée 
prochaine. 

Le mercredi 15 avril, nous avons rencontré la Commission Ecole de la commune pour leur 
exposer nos préoccupations. Aussi, afin d'assurer la continuité de la cantine, elle se propose 
d'étudier l'organisation et la gestion  avec les parents qui se porteraient volontaires, afin de 

rendre moins astreignante la tâche qui  incombe à l'association. 
Nous espérons vivement que des parents se manifesteront pour prendre la relève! 

 
LA CANTINE = LA SURVIE DE L’ECOLE 

Merci. 

Le bureau. 
Vous pouvez nous joindre au 06.67.79.52.57 
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Association des Parents d’Elèves (APE) des Halles        
 
Comme vous avez pu le voir dans vos boites aux lettres, 

l’Association des Parents d’Élèves organise sa grande vente de fleurs le Samedi 9 Mai 2015 
de 8h30 à 12h sur la place de l'étang. 
 

Si vous n'avez pas encore commandé par le biais du bon présent dans le livret vous pourrez 
venir choisir sur place vos fleurs et autres plants.  

 
L'ensemble du bureau de l'APE vous rappelle que les profits de la vente serviront à financer le 
voyage de fin d'année des enfants de l'école ; d'autant que cette année la coopérative scolaire 

n'a pu participer au financement de la sortie, qu'à hauteur de 5 euros par enfant.  
 

Nous vous remercions donc de votre participation. Et à vos jardins !!!!! 
 
L’Association des Parents d’Elèves remercie, également, les habitants du village d’avoir 

participé à la vente de brioche annuelle et d’avoir en même temps contribué à la sortie 
scolaire de nos enfants, merci  

       Le Bureau 
 
 

Les Halles en fête 
 

Nous remercions tous ceux qui se sont mobilisés pour le téléthon. Nous n’avons pas eu 
beaucoup de monde cette année, la présence de ceux qui étaient là était d’autant plus 

importante. 
 

⇒ Nous avons eu un gros succès avec la sortie de ski : 63 personnes. Cela rappelle les 

bonnes années conviviales. 
 

⇒Grâce à un temps splendide, la Randonnée des Violettes, du 12 avril, a été un vrai succès ! 

Près de 900 marcheurs ont participé ! Nombreux à leur arrivée ont manifesté leur 
enthousiasme  en vantant la bonne organisation, l’accueil au relais et la beauté du parcours. 
 

⇒ Le bœuf à la broche se fera le Samedi 25 Juillet.     Les tickets de vente pour le bœuf à la 

broche sont disponibles (20€)  Ils sont disponibles en mairie ou auprès de tous les membres 
de l'association. N’hésitez pas à nous les demander, nous avons besoin de vous pour en 
vendre un maximum !!!!    Merci 

 
Les prochaines manifestations : 
 

♦ La journée sportive : dernier week-end de Juin 2015 

♦ Le bœuf à la broche : Samedi 25 juillet 2015 

 
Nouveauté : 

Pour réserver les tables et les bancs, un numéro  spécial : 06.50.05.47.27  
Les membres du bureau auront, à tour de rôle, le téléphone et pourront vous répondre. 

⚠  N’appelez plus Guillaume ou Patrick 

On vous rappelle que les locations de tables et bancs sont réservées aux personnes liées aux 

Halles, et, que cela doit rester exceptionnel et non pas à répétition dans l’année. 
 

Le bureau 
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Les classes en 5 :  

La journée des classes aura lieu le samedi 26 Septembre 2015.  
 

Les Classes en 5 chanterons le Mai et ferons une vente de brioches le vendredi soir 11 
Septembre 2015.  
 

Un concours de pétanque avec vente de merguez et saucisses sera organisé le vendredi 5 juin 
à partir de 20h00. 

 
Merci pour votre accueil, qui nous n’en doutons pas sera chaleureux. 
 

.         Le bureau 

VIE QUOTIDIENNE 
 

Les transports en commun  

Depuis le 1er Janvier 2015, Les transports en cars du département du Rhône ainsi que les 
transports urbains de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône, de la 

communauté des communes de l’Est lyonnais et de l’agglomération lyonnaise sont organisés  
et pilotés par un seul acteur des transports : le SYTRAL (syndicat mixte des Transports pour 

le Rhône et l’Agglomération Lyonnaise). 
 

Aujourd’hui pour vous rien ne change. Le fait qu’une seule autorité organisatrice gère tous les 
transports en commun, permet d’optimiser les réseaux avec une ambition : faciliter votre 

mobilité d’un point à l’autre du Rhône. Il permet aussi d’assurer la cohérence entre les 
réseaux et offrir un service amélioré et plus fluide entre territoire urbain et interurbain. 
Suivez toutes les actualités des transports en commun, depuis votre ordinateur, mobile ou 

tablette en vous connectant sur magazine.sytral.fr 

INFORMATIONS LOCALES 
 

Le « Nouveau Rhône » 
 
Suite à la loi du 27 janvier 2014 de « Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles », (dite loi MAPAM ou MAPTAM), les champs d’intervention du 
département du Rhône et de la communauté urbaine de Lyon « Le grand Lyon » ont été 
redistribués. 

 
Depuis le 1 er janvier 2015, une nouvelle organisation territoriale s’est mise en place :  

  
* Un nouveau Département du 
Rhône a été créé sur le territoire 

restant. : « Le Nouveau Rhône ». Le 
conseil général du Rhône devient le 

Conseil Départemental du Rhône. Il 
continue d'exercer ses compétences 

pour les 228 autres communes, dont 
Les Halles fait partie. 
 

Le Nouveau Rhône est réorganisé en 
13 nouveaux cantons. 

Suite à ce nouveau découpage 
territorial, notre canton est 

* Dans le périmètre du Grand 
Lyon, le Département et la 
Métropole ne forment plus qu’une 

seule collectivité : Lyon Métropole, 
de 1,3millions habitants sur 59 

communes.  
 

Ses compétences résultent de la 
fusion des compétences du Grand 
Lyon et du Conseil Général sur le 

territoire de l'ex Communauté 
urbaine de Lyon. 

Son chef-lieu est fixé à Lyon. 
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désormais celui de l’Arbresle, issu de la fusion d’une partie des  anciens cantons de St 
Laurent de Chamousset et de l’Arbresle. 
 

CANTON de 

L'ARBRESLE 

26 

COMMUNES 

L'Arbresle, Bessenay, Bibost, Brullioles, Brussieu, Chambost-

Longessaigne, Chevinay, Courzieu, Éveux, Fleurieux-sur-l'Arbresle, Les 

Halles, Haute-Rivoire, Longessaigne, Montromant, Montrottier, Sain-

Bel, Saint-Clément-les-Places, Saint-Genis-l'Argentière, Saint-Julien-sur-

Bibost, Saint-Laurent-de-Chamousset, Saint-Pierre-la-Palud, Sainte-Foy-

l'Argentière,Savigny, Sourcieux-les-Mines, Souzy, Villechenève. 

 

Les Conseillers départementaux remplacent les conseillers généraux et sont au nombre 
de 2 par canton (1 homme et 1 femme).  
Les 26 conseillers départementaux élus, ainsi que leurs remplaçants (un homme et une 

femme par canton) forment le Conseil Départemental du Rhône  
La durée de leur mandat est de 6 ans, le conseil départemental du Rhône sera, donc 

renouvelé, en totalité tous les 6 ans. 
 

La première assemblée départementale s’est mise en place le 2 avril 2015. 

 
Notre canton est représenté par Monsieur Bernard CHAVEROT et Madame Sheila MC CARRON, 

suite aux scrutins du 22 et 29 mars derniers.  
En résumé, les principaux changements suite au redécoupage administratif de notre Département : 

 

 
Jusqu’au 31 décembre 2014 A partir du 1er janvier 20015 

Nom de la collectivité Conseil Général du Rhône Conseil Départemental du Rhône 

Son territoire 23 cantons 

Territoire, hors Lyon Métropole, 

découpé en 13 cantons en fonction 

du nombre d’habitants. 

Les élus 

23 Conseillers Généraux :  

1 conseiller général par canton et 

1 suppléant. 

26 Conseillers Départementaux : 2 

conseillers départementaux (1 femme 

et 1 homme) par canton et 2 

remplaçants (1 femme et 1 homme). 

Durée du mandat 6 ans 6 ans 

Elections 

Elections cantonales : 

Tous les 3 ans, l’assemblée étant 

renouvelée par moitié. 

Elections départementales : 

Tous les 6 ans, l’assemblée étant 

renouvelée en totalité. 

Bulletin de vote  
2 candidats par liste :  

1 titulaire et 1 suppléant 

4 candidats par liste : 

2 titulaires (1 femme et 1 homme) 

2 remplaçants (1 femme et 1 homme) 

 
Contacts du Nouveau Rhône :  

n° vert 0 800 869 869    info@rhone.fr         http://www.rhone.fr/ 
 

Notre Maison Départementale du Rhône (MDR) reste inchangée : 

 
Maison du Rhône de Saint Laurent-de-Chamousset  

Espace Juge Pascal Chemin de l’Hôpital  
69930 Saint-Laurent-de-Chamousset  
 

Tél. : 04 74 70 52 20 Fax. : 04 74 70 52 22  
Courriel : mdr.st-laurent-chamousset@rhone.fr 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_L%27Arbresle
http://fr.wikipedia.org/wiki/L%27Arbresle
http://fr.wikipedia.org/wiki/L%27Arbresle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bessenay
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bibost
http://fr.wikipedia.org/wiki/Brullioles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Brussieu
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambost-Longessaigne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambost-Longessaigne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chevinay
http://fr.wikipedia.org/wiki/Courzieu
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89veux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fleurieux-sur-l%27Arbresle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Halles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Halles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Rivoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Longessaigne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Montromant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Montrottier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sain-Bel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sain-Bel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Cl%C3%A9ment-les-Places
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Genis-l%27Argenti%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Julien-sur-Bibost
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Julien-sur-Bibost
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Laurent-de-Chamousset
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Pierre-la-Palud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sainte-Foy-l%27Argenti%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sainte-Foy-l%27Argenti%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savigny_(Rh%C3%B4ne)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sourcieux-les-Mines
http://fr.wikipedia.org/wiki/Souzy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Villechen%C3%A8ve
mailto:info@rhone.fr
mailto:mdr.st-laurent-chamousset@rhone.fr
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Je joue ! Mots mêlés « Printanier » 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

   Je jardine ! Les conseils de Madame Lafleur ! 
 

 

Je cuisine…anti-gaspi…avec le pain rassis ! Économique et très moelleux ! 
 

Ingrédients : 50g de pain rassis, 600g de lait, 3 œufs, 4 tranches de jambon blanc  

100g de comté, 1 cc de sel fumé, 1 cc de paprika, poivre. 
 

Couper le pain en morceaux et le réduire en chapelure très grossière avec le robot.  

Desséchez-là 10 min au four à 160°C 

Mettez-la dans un grand saladier avec le lait. Mélangez bien et laissez reposer 30min. 

Battez les œufs en omelette et ajoutez-les au mélange lait/pain 

Salez, poivrez et ajoutez le paprika. 

Découpez le jambon en petits dés.  

Ajoutez-les à la préparation avec le comté râpé. 

Versez le tout dans un moule Cosy  beurré. 

Enfournez à four chaud et laissez cuire environ 30 min.  

A déguster chaud avec une salade verte  

 
I.P.N.S. 

 AVRIL MAI (après les Saints de glace) 

Les plantes Diviser les vivaces trop touffues. 

Repique les annuelles en pleine terre 

Couper les fleurs fanées. quand les feuilles 

sont  desséchées, arracher les bulbes, les 

laisser sécher à l’ombre avant de les stocker. 

Les arbustes 
Tailler Les hortensias, brachyglottis, 

cornouillers, germandrées, romarins… 

Tailler les arbustes défleuris (lilas, 

cognassier, groseillier à fleurs…..) 

Les rosiers 
Tailler les rosiers par une belle journée 

ensoleillée 

 

Les arbres 
Tailler tilleuls, saules, fuchsia, buis, ifs, 

troènes,  

Installer des pièges à phéromones pour 

éliminer les parasites (carpocapses) des 

pommiers, pruniers et poiriers  

Badigeonner de blanc arboricole les troncs 

pour assainir et protéger du soleil. 

La pelouse Semer les nouvelles pelouses 
Commencer à tondre régulièrement mais pas 

trop ras 

Le potager 
Semer les carottes, salsifis, radis longs, 

persil, cerfeuil, et autres herbes fines 

Semer haricots, concombres, pois, radis, 

melons, laitue et  basilic. Arroser jusqu’à la 

levée 

Les haies Planter les haies à feuilles persistantes Tailler les haies qui ont fini leur floraison 


